
GhrofffjueJElectofale 
A Lille 

Le Progre du Sord publie la Liste suivante, 
«pie nous rjroduisqns à titre documentaire, des 

s ignés por l'Union républicaine de 

commune de Roubabc un nouveau sursis de s ix 
m o n (du 1er Juillet au 31 décembre 1901) pour 
l'application de la loi du £9 décambre 1997. 

Vous aviez c lé convoqués d'urgence afin de 
/aire connaître votre avis sur cette nouvelle 'de
mande d'ajournement et pour, dans le cas où 
cette demande seralt-tepoussés par le Parlement, 
(aire connaître las taxes que vous jugeriex bon 
de présenter en vue de couvrir le dégrèvement 
partiel a effectuer dans les limites de l'article I! 
de la loi du 10 décembre 1807, gui serait provi

les prochaines élections canlo- soirement appliqué du 1er juillet au 31 décembre 
19ol. i3 loi portant suppression totale de l'octroi 

CONSEIL ttBNER^L 
— M. Tribourdaux. conseiller gé-

Vord-SsI. — M. Pau-Tempez, proprié-
fiolnt au maire de Mons-en-Uarceul. 

&>uti-Ouest. — M. Dubacie, ouvrier ra-
i fer, ancien président du cercle La Con-

Svi-gsi. — M.- Clément, coupeur en 
as , conseiller municipal de Lille. 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 
Centre. — M. Edmond Leleu, négociant, 

iu maire de Lille. 
Sorti. — M. Blond, libraire, président 

I L'hremple 
Uuest. — M. Tancré. entrepreneur 

'union Sud. — M. Werquin, avocat, conseiller 
Iiniripnl de LUle. 

A LOMME 
( S e c t i o n d u M a r a i s ) 

Rien n'est curieux a observer comme la mine 
nflte des réactionnaires. Ils ont les ailes crl-
; de plomb et le sentent bien. Oïl sont les airs 

f vainqueurs d'antan ï Où e&t cette superbe arro
gance des précédentes batailles électorales T 

Cest tiui 1 La réunion publique de dimanche 
dernier a montré' aux plus crédules la trahison 
de Bailleur et Constant dans la question des eaux 
qui Intéressait si directement le Murais ; leurs 
votes ineiejiicables dans la question de la c a -
serna de gendarmerie qui sera construite a Lam-
bersart avec li.tmo l ianes de nos deniers 1 

Ah ! ils accusaient nos conseillers de n'avoir 
pas voté pour les écoles de Mont-à-Camp et du 
Marais : les citoyens Derettse et Uéghln leur ont 
répondu de verte façon et réfuté — sans réplique 
possible — leurs odieux mensonges. 

Ce sont 1* du reste des procédés de polémique 
que les électeurs honnêtes réprouvent, et qui fort 
heureusement, se retournent contre leurs auteurs. 

Les journaux réactionnaires eux-mêmes se ren
dent parfaitement compte de l'échec lamentable 
vers lequel marchent leurs amis : ils usent des 
petits movens. Rendant compte de la superbe réu
nion Delesalle. la CrQUr écrit, me dit-on : Ils ont 
(ail venir un tlranorr 

Paies aile un étranger-pour tous les camarades 
du Parti ouvrier qui ont demandé le concours de 
,on ardente parole T Keiesalle un étranger pour 
tons les républicains démocrates avec, lesquels il 
entretient des relations politiques actives depuis 
plus de vingt ans ? C'est vraiment par trop por 
car la note et montrer son dépit I 

Quant * la Urpêehe. dans son premier-Lille de 
c* jour, elle reproche au Progrès rie mettre trop 
d'ardeur dans la défense des candidats de la liste 
dT'nkm démaci alloue et ouvrière. L'union est 
intime et parfaite entre tous les électeurs qui se 
recommamlm! de la République républicaine 
c'est ello qui doit assurer il l.omme comme elle 
assurera partout, la défaite définitive de ia coeli-
l ioo nationaliste, militariste et cléricale. 

Ah ! il n'est déjà plus question comme il y a 
huit tours « de la déconfiture et du profond ma
rasme dans lequel sont tombés MM. Becker. 
Vanesse. Pecerueur. Dereuse et Gombert. - Radi
caux et sodal is les disaient ces gazettes s'enten
dent pour partager., les vestes ! 

Cette belle ardeur est tombée, cette large con
fiance n'est ptus. 

Cependant nous voulons dès aujourdliui met
tra les électeurs en garde contre les manoeuvres 
que l'on prépare : que toutes tentatives de corrup
tion, que tous faits de pression, soient immédiate
ment signalés au comité de permanence chez De
reuse • A la Liberté » après les occusation3 idiotes 
de corruption, portées contre nous, il importe de 
ne rien laisser passer, rien absolument : les tri
bunaux auront a se prononcer sur tous les faits 
délictueux de nimporte qui. 

Une autre manoeuvre aussi, contre laquelle il 
faut protester . bon nombre d électeurs, ayant de
puis longtemps et régulièrement fait leur déclara
tion de changement rie domicile, n'ont pas été ins
crits sur les listes électorales. 

Nous avons pu relevar un certain nombre rie 
ras nous prions instamment tous les citoyens vic
times de cette inconcevable négligence, de venir 
apporter leur plainte au comité de permanence. 

Nous ne négligerons lien pour que cette fois 
le scrutin soit stnrère pour que la liberté électorale 
dt Irnis soit respectée, pour que toute corruption 
et toute pression soient impossibles ; nous sourons 
Uéwuer tous les artifices de dernièiç heure. Tou
tes nos mesures sont bien prises, et c'est parce 
aue nous pouvons garantir rentière honnêteté du 
scrutin du 30 juin, que nous pouvons proclamer 
à l'avance notre éclatant succès. 

ne devant avoir effet que du 1er Janvier 1*38 
Par suite d'une décision de ia commission des 

octrois de la Chambre des dépqtés, repoussant ta 
demande d'ajournement, il ne vous reste plus a 
délibérer que sur le projet de dégrèvement par
tiel provisoire. 

Cnoysn», 
Vous avez lait connaître a diverses reprises 

votre sentiment sur le dégrèvement partiel. 
Cette opération serait dangereuse au plus haut 

chef pour nos finances municipales, iu*me si elle 
était limitée a la période de six mois qui va s'é
couter jusqu'à la tin de« l'année. 

La diminution des taxes qu'elle amènerait se
rait sans intérêt aucun pour le consommateur et 
elle n'aurait d'autre résultat que de nous faire 
§ayer, pour la lin de cette année. 250,000 francs 

'impôts de superposition —véritables ceux-là — 
sans avantages pour la population. 

M. le ministre des finances dit très bien, d'ail
leurs, dans l'exposé des motifs du projet de loi 
relatif a la demande de sursis que deux réfor
mes importantes opérées a peu d'intervalle, l'ap
plication de ia loi de lsy? d'abord, la suppres
sion tolale île l'octroi quelques mois âpre», pour
raient certainement avoir de fâcheuses .répercus
sions sur les finances communales . 

Vous repousserez donc énergiquement. comme 
vous l'ave» déjà ralt par deux fois, tout proiel do 
dégrèvement partiel, même limité a la période 
rllont du 1er juillet au 31 décembre de la pré
sente année. 

D'autre part, vous voudrez insister pour que 
votre projet île suppression totale et de rempla
cement des taxes d'octroi soit examiné et voté 
par les Chambres avant leur sépai-ation. Nous 
crovi >ns que c'est possible. I A discussion du pro
jet relatif à Lyon et son adoption ont deÇrfavé 
le terrain. Notre projet n'a t-il pas le mêriie 
« dessin « que celui du clrel-iieu du Hhô.ie ? Les 
questions de principe tranchées pour Lyon l'ont 
été également pour Koubaix. I.es questions d é s -
péces sont résolues de même, nos taxés étant 
Presque toutes plus modérées que celles Ue 
Lyon. 

Dans ces conditions, l'examen de la loi nous 
semble pouvoir êtte rapide. Aussi bien, avons-
nous averti M. le président de la commission des 
•clrois a la Chambre des dépuiés que nous nous 

'enlons a son entière disposition pour lui fournir 
immédiatement toutes les explications et tous les 
eoseigneinenis qu'il croirait utile de recueillir. 

SI cet examen' ne pouvait être terminé avant le 
1er juillet, le sursis nouveau a accorder, ne pour
rait, toutefois, dépasser linéiques semaines, deux 
au plus : car il importe de mettre un terme pro
chain & l'incoiiltudo dout souffrent les commer
çants et les consommateurs et qui entrave les 
transactions et les approvisionnements au pré
judice de tous. 

Si tel est votre avis, vous voudrez bien prendre 
la délibéralion suivante : 

« Le Conseil municipal de Roubaix. 
» Considérant qu'il importe dans l'intérêt de la 

population de réaliser au plus tôt la suppression 
totale de l'octroi. 

• Considérant que le dégrèvement parllel des 
droits sur les boissons hygiéniques, s'il était pro
visoirement appliqué à Roubaix du 1er juillet au 
31 décembre lyfil. serait sans avantage pour i e 
commerce et les consommateurs et qu'il pourrait 
avoir de fâcheuses répercussions sur les finances 
communales ; 

• Délibère 
» Il n'y a pas lieu de proposer un projet de dé

grèvement partiel des droits sur les boissons hy
giéniques a appliquer provisoirement du l ec juil
let au 31 décembre 1901 ; 

• Insiste auprès de M. le ministre des finances 
pour qu'If veuille bien saisir le Parlement du pro
jet de loi relatif a ia suppression totale et au rem
placement des luves d'octroi de ia ville de Rou
baix ; 

» Einot le VOJU que ie Parlement veuille bien 
examiner et accueillir le dit nroiet de loi. afin que 
la réforme soit effectuée dans le plus bref délai 
possible. » 

L'OBSTRUCTION D'ETjafcurE 
M. MOITE demande la parole. Il dit que c'est 

assez difficile do raisonner a première vue. néan
moins il discutera la nouvelle proposition. 

Il reproche au Maire d'avoir tail approuver d'a
vance les déllhérafions, ce qui prouve que ie Moire 
est sûr de sa majorité. 

Le Préfet, riil-u. n avant pas eu de texte complet 
de la délibération n'a pu asseoir son jugement. 

Il dit qu'il s'est rencontré de grand matin, same
di, au ministère des finances.-avec le setrétair*-
générai de la mairie, et qu'il lui a succédé sur la 
même chaise. Rien ne dit qu'on doive brûler les 

_. — Résumé 
riêléoi-ologiques faites à Lille ia 

.demandé lelle telle 

ROUBAIX 
AUJOURD'HUI 

M—-™,!; «« juin (* messidor an 109 de la Ré-
e j b h q u ^ î l T T e W «le l ' arme , i e jour de l'été. 

" f e a Ç s S w ï e h , coucher a 8 n . » . 
Lever de la lune a 3 n. soir ; coucher à ml-

nlAuf.'!urd'hui la durée du Jour est en diminu
tion ue I minute sur hier. 

BULLETIN METEOROLOGIQUE 
des observations météorologiques fa 

Sai-omèlre à 2.heures du soir : 770 m/m (beau). 
Hausse depuis la veille : '» m.ri-. 
Thermomètre a 6 heures du matin : V au-des

sus à J heures de l'aprés-midi : 18" au-dessus. 
I r ^ n ^ i S r S V - l : Est-Nord-Est, faible. 
Temps probable : Assez, beau. 

9 
L a C o o p é r a t i v e « L a P a i x » a fourni a s e s 

s e u l s a d h é r e n t s p e n d a n t le c o u r s de 1 a n n é e 
VOOO fi? e x e r c i c e a r r ê t é le 24 n o v e m b r e ) , 
e x a c t e m e n t 3 ,950,000 k i l o s de puin . 

T o u t fuit prévo ir pour l'JOl, u n e a u g m e n t a 
t i o n C o n s i d é r a b l e de c e cbiffre, d e m l o r m i d u -
"uT; la m o y e n n e H e b d o m a d a i r e <iea t u s c t i p -
U o n s de n o u v e a u x a d h é r e n t s é tant <••*>• 

Ce s u c c è s é t o n n a n t e s t o b t e n u p a r u n 
e h o U jud ic i eux d e s m a t i è r e s p r e m i è r e s , q u . 
S o T t o u T e s de qual i t é p r e m i è r e s u p é r i e u r e , 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du M (u«n i*01 

L* Conseil municipal, convoqué d'urgence, s est 
réuni bisr soir, comme nous 1 avions unnonce. 

Putient uiésênts MM. Canette Henri, maire, 
n , w u ^ ThériZ MÙbeo. l'uiithieu, Uailleul, Van 
V V . « S b e l e , 1 i a ï o i ^ 
i lv» Wiilart DujaiJln, Oupenl ier Louis, car-
DanUet^Actii ie, Etienne, Wall icmez, Tonneau. 
g S i s e l . Moite Eugène. Leblanc, ***«.*»£***< 
Cepouue, Hespe-, JJe»pulures, Depiès , Bayart, 
^ A b U e n ' i ^ MM. Denève. excusé, Teneul, Motte 
fidouard. excusé. DedonKer t., e x c u s é ^ 

Le citoyen Wuttremez est o u r n m M H c r » * i « 
""Apr*s*r!îppel nominal, le citoyen Carrelle, qui 
préside, expose ainsi le but de la réunion : 

Citoyens, 
Le texte de votre deuxième délibération prise 

vendredi soir, au sujet de la suppression et du 
remplacement des taxes d'octroi, a été remis c e s 
le samedi matin I M . I t - prélet du Nord.^avec 
Driere de vouloir bien en saisir immédia tement 
M. ie ministre de l'intérieur, ia commission dé-
partemenlale du Conseil général n'ayant pas a 
être entendue dans le cas présent. 

En mime temps, nous faisions remettre ù M. 
le ministre des finances une expédiUon conforme 
de la dite délibération. 

M le ministre des finances, croyons-nous pou
voir dire, a immédiatement préparé l'exposé des 
motifs et le texte de la loi â soumettre «u Parle
ment Mais, redoutant que la Chambre des dépu
tés appelé* S examiner a nouveau le projet de 
lo i ' sur les associations, en même terqps q u i 
poursuivre l'étude de la loi sur les retraites ou-
Vriêros et que le Sénat , constitué en Haute-Cour 
•1g justice n aient pas le temps matériel néces
saire pour discu'lar et voter la dite loi, avant le 
jour de leur séparation annuelle. M. le ministre 
?es finances avait, dès le 20 juin, saisi les Cham
bres d'un autre projet législatif accordant à la 

Aflle I.erapereur. directrice du Collage Fénèlon de 
UUe. 

Dans l'assistance, nous remarquons MM. la 
recteur Margoltet, Sonna rie. dtrecuiur départe
mental . Bourbon, Cuir, Minet, inspecteurs pri
maires ; Sa is , proviseur du Lycée 4a Tourcoing. 
Variais, directeur de l'Ecole industrielle de Rou
baix ; titrnsf, directeur ds l'Institut Turfot ; Le-
lebvre, Oné, professeurs ; (Tautler, .directeur d'é
cole a ftoubeix ; Demoion, directeur d'école a 
Tourcoing ; Junker, Ed. Ternynck, Lacquement, 
Monvoisin, Butruilre. Oudart, Bipper, « M f u é s 
cantonaux, les professeurs de Séviâné : une daté-

f stion des écoles de Roubaix, instituteurs ai ins-
tutrices. les professeurs de Turgot, un* déléga

tion des élevés de l'Institut Sévignd, de l'Associa
tion des anciennes élèves, de la Fédération des 
Associations, etc., etc. 

Au cimetière, trois discours ont été pronon
cés : par M, Bourbon, inspecteur primaire, par 
M. Junker, au nom da la Fédération des Associa
tions de Roubaix, par une ancienne élève, Mlle 
Dandoy. de Tourcoing. 

De l'admirable discours, prononcé par M. Bour
bon, qui lit une profonde impression sur l'assis 
tance, nous extrayons les passages suivants 

• Avant de nous séparer pour toujours de Mlle 
Coulbaux, qui pendant de longues années diri
gea avec tant a autorité notre Ecole primaire *u-
oérieure de Roubaix. vous me permettrez de rap
peler e n quelques mots les qualités qui ls distin
guaient. 

» C'est M. Anthoine, alors inspecteur d'Acadé
mie et qui avant remarqué Mlle Coulbaux comme 
institutrice publique & Ulte, l'appela en 1879 a la 
tête da l'Ecole primaire supérieure que la ville de 
Roubaix venait de fonder La tache était lourde, 
les difficultés nombreuses , Mlle Coulbaux hésita 
quelque temps : mais on fit appel à son dévoue
ment, elle ne pouvait faire autrement que d'ac
cepter. 

» Elle ouvrit l'école avec sept élèves : ces com
mencements bien modestes ne la décourocèretit 
pas . et rapidement l'institut Sévigné. comme se 
nomma le nouvel établissement, prit un* sérieuse 
importance. 

M. Bourbon rappelle alors lés excellentes qua
lités de Mlle Coulbaux. A tous, elle donnait 
(exemple d'un zèle, d'un dévouement qui'jamais 
ne se déirtentlrent. 

La trlsta cérémonie a pris fin à midi trois 
quarts. 

L'administration municipale de Roubaix. empê
chée d'assister aux obsèques, a adressé a M. 
Bourbon, inspecteur, la lettre suivante : 

Roubaix, 25 juin 1HU1. 
Monsieur l'Inspecteur, 

I es membres de l'administration municipale de 
Itoubaix. en raison de la séance importante que 
l'assemblée communale tiendra ce soir, n'ont pu 
se rendre aux obsèques de la î-ogretlée Mademoi
selle Coulbaux. Je vous exprime tous leurs regrets 
et vous serais reconnaissant de vouloir bien les 
u-ansmeUre a la famille, aux amis, aux collègues 
et aux élèves de la dtMinguée créatrice d* noire 
école primaire supérieure de filles, aux mérites 
de qui vous avez rendu un touchant et très élo
quent hommage. 

Je vous remercie d'avoir traduit en termes si 
élevés la reconrurioeance de tons pour Ut mémrir* 
d« Mademoiselle Coulbaux et vous prie de rece
voir. Monsieur l'inspecteur, l'expression de ma 
considération la plus distinguée. 

Le maire, 
H. CARflETrE. 

étapes, le mtnlsti 
mesure. 

Insiste et demande de s'en tenir au dégrèvement 
partiel. jjour ue pas se lancer dans des aventures, 
comme Lyon. 

Il vaut mieux attendre la loi de rachat de projet 
générai pour toute la France comme le ministre l'a 
formellement promis il la lace de la Chambre. 

CARRETIE répond en donnant lecture d'une 
dépêche du ministre, demandant une délibération 
d'urgence. 

Il dit qu'on ne demande pas de sursis, afin de ne 
pa» marcher dans l'inconnu. 

M. M u n i e . -» l a Chambre ne volera pas le dé-
trW'vcmont total. M. Moral m'a dit, à midi moins 
le quart, qu'on no voterait que le dégrèvement 
partiel. 

JI .I .EIL. — Nous ne voulons pas laisser a la 
Chambre et au ministre le choix des taxes de rem
placement. Nous ne voulons pas qu'on nous impose, 
de licence municipale. Notre projet est essentiel
lement démocratique et tout en faveur des petits 
et nous ne tturons pas. 

Nous retenons votre aveu que le ministre veut 
faire une suppression générale des octrois. Nous, 
nous Vouions le taire à notre guise, et c'est pour 
cela que subissant certaines influences aux
quelles vous n'éles pas étranger^ on atermoie cons
tamment la solution de celle question. 

M. MOI IE reproche li Carrelle d'eré un nou
veau converti à la supprssion i.ilale depuis 1891. 

CARRLi il-.. — J'ai dit ti celle époque que J'en 
étais partisan « 6 condition qu'on nous laisse faire» 
c'est pourquoi je vous soumets aujourd'hui le pro
jet qui vous irrite. 

M. MOTTE. — Vous brandissez toujours le poing 
aux Industriels. . . . 

BAlLUiL'L. — n n'y a pas un* vdte qui al tant 
fait pour l'industrie que Ikiubaix : et les indus
triels ont donné de rudes assauts depuis quelque 
temps au budget de la ville. 

CARRETfE. — La Chambre de Commerce nous 
prend lOO.OOti irancs de notre budget avec votre 
nouveau conditionnement. 

M. MOTTE. — La ville,n'y perdra pas . et l'indus
trie n'y gagnera pas un'centime. 

BAlLlECL. — C'est une énonnlté que vous pro-
férez-là ' nous prenons acte de vos paroles, et on 
vous le rappellera. Vous avez dit que le budget n'y 
perdrait pas. nous le verrons. 

CAHRETTE. — En tout cas vous avez avoué que 
ce nouveau conditionnement vous faisait gagner 
annuellement 20.000 l ianes de camlonage. 

M MOITE. — Parfaitement. Revenons â la ques 
lion : vous serez encore réunis après-demain. 

S T I Ë I N N E . — Vous paraissez bien renseigné 
M. MOrrR. — Sûrement, i« vous prédis un échec 

et d'autres réunions. 
U\tLLEL'L. — Voilà tout le travail que vous sa

vez faire, de l'obstruction aux réformes déuiocra-

'*UM LE VOTE 
Le Maire donne lecture a nouveau de la déli

bération qui est adoptée à runaniinité d* la ma
jorité socialiste. 

M. MOTTE. — Rendez-vous dans trois Jour*. 
La séance est levée a S heures 1/4. 

Los {im&raiiln de M"' Marie Coulbaux 
Comme nous l'avons annoncé, les funérailles rt» 

Mlle Marie Coulbaux, ex-directrice de l'Institut 
Sevigné, ont eu lieu hier, à 11 heures, & Saint-
Msuiice-Liile 

Un cortège imposant composé d a m i s . d ancien 
ries élèves et de collègues, venus en nombre con
sidérable, a accompagné la regrettée directricera 
sa dernière demeure. 

Parmi les très nombreuses couronnes, on -e 
marquait celle, superbe, offerte par la ville de 
ftôubuix. celles de l'Institut Sévigné, de la Fédé
ration des Associations d'anciens et anciennes 
élève»», de l'Association des anciennes élèves de 
l'Institut Sévigné, des professeurs de cet établis
sement, etc. 

Les cordons du poêle étaient ténus par Mlle Gai 
zendat. directrice de l'Institut Sévigné. Mlle Dugar-
din, directrice de l'Ecole supérieure de Lille, Mme 
Pétille, de J'Ecola de la rue du Pila, à Roubaix. 

VOL DE BIJOUX K ROUSMX 
ARRESTATION DU VOLEUR A BRUXELLES 

Nous avons relaté, avant-hier, le vol de bijoux 
dont a été victime M. A. Plateaux, débitant, rue 
Pierre-de-Roubaix. 

L'Ktoife Belge annonce comme suit l'arrestation 
du voleur h Bruxelles 

Pendant la soirée de dimanche, un vol impor
tant de bijoux eiant commis au préjudice d'un 
hôtelier de Roubaix. Le voleur n'était autre qu'un 
voyageur descendu dans l'établissement. !.e volé 
ouvrit aus.s.itût^lui inèine. une enquête il apprit 
que l'auteur du vol avait quitté Roubaix et s'était 
dirigé sur Bruxelles, lundi iwUih, a la première 
heure, l'hôtelier quitta, à son n.ur. Roubaix, pour 
débarquer, vers midi, à Bruxelles. Sans perdis d* 
temps. 11 parcourut la ville en tous «eus. 

Dans la soirée, ii fut assez heur. f\ de dénicher 
le voleur dans une maison rie logement de la reu 
de l'Epée. La police, prévenue, vint cueillir ia cou
pable. Cest un nommé René D . . . d'origine fran
çaise. Il a été trouvé en possession d'une grande 
partie des bijoux volés. Apres avoir subi un Inler-
{? prSvu'riiv V £ / * T O " ' 1 1 I" dispnsiuon d*. M. 

FETE DES FABRICANTS. — Le Maire de Rou
baix a fixé, d'accord avec M. le président du Con
seil des Prudhommes. la fêle des Tripiers, dite leie 
des Fabricant*, au & août prochain. 

LES ADJVtMCViIONS. — Hier ont eu lien 6 
l'H6tel de Ville de Roubaix, diverses adjudications 
devant le bureau ainsi composé MM. S. Pon-
thieu, adjoint,A. More), A. Dujardin, conseillers 
municipaux. 

Charbon en 1901-190» f4̂ <550 francs;. Ont soumis 
sionné : MM. Qi . Roger. & Roubaix, ISJJÛ r. de 
rabaii : Delcroix-Plaiiquart, 18,87 % , Paul Jonville, 
20,41 %, adjudicataire. 

OâmoUtion d'immeuble*. — M. César Vandame. 
rue de Mouveaux, 15S. à Tourcoing, a été déclaré 
adjudicataire pour I* somme rie 1330 francs. 

VOL AU COMPTOIR. — Hier soir, h 4 heures et 
demie, un individu, nommé Qeppe Henri. 35 ans. 
tisserand, demeurant rue Larocnefouiauld. 7. a 
été mis en état d'arrestation pour vol au comp
toir. 

Profilant de ee que une pauvre femme. Calhe-
rine Rock. Usée de 78 ans. était seule dans l'esla 
mine! tenu par sa tille, Mme Desbormet. rue Pierre-
de-Roubaix. t. Cleppc entra et après avoir de 
mandé une chope, fouilla ls comptoir, pour y pren
dre 4 ou 5 Irancs. 

Prenant la fuite aussitôt, l'inrulpé fut arrêté 
après un* course effrénée à travers la ville par 

âuelques personnes dont l'allention fut attirée 
raiule Rue. par les appels de Mm* Bock. 
Il a été comîuii au commissariat du .V arrondis

sement, par les agents de sOreté I abbe. Wulllau 
mez et Mae*, ainsi que par le jeune Varplanqiié, 
nui, avec sa bicyclette, avait été un précieux aux! 
liatre pour les auents. 

Cleppe nie les faits : Il se** nAnrimoins conduit 
ce matin à la maison d'arrêt de Lille, 

VOI.huRS PINCES. — Les nommés Marcel 
ffennel'aut. 10 ans. appréteur. demerrrant rue 
M«rc-Sèguln. 81. Achille llennebaut. 2 ï ans. dé-
bourreur. demeurant boulevard Gambette. 834. 
et François Jolet, 8(1 ans . teinlureler. demeurant 
rue du Caire, cour l.ernoutd. ont été arrêté par 
les agents Doutrelipne et Leclercq, qui les ont 
surpris, l'avant-dernière nuit h 11 heures, en fla
grant délit, de vol et destruction d'une palissade 
quai de J.orient. 

Une enquête est ouverte par M. Grlmaldl com
missaire de police du 5e arrondissement. 

Achille Hennebatit est en outre inculpé de voie* 
de fait et de vol d'une casquette au préjudice de 
M. Ruscniart César, 39 ans , peintre, demeurant 
rue Marc-feéguin. 

REPONSE AU JOVttNAL M HOVÈA1X 
•a recevons la lettre suivant* . 

Roubaix. le £8 Juin 1901. 
Citoyen rédacteur de l'icgattté, 
ez-vous 1 obligeance dlruerer dan* votre 

es bie tournai la lettre suivant* qu* t'adresse 
au mot de Roubaix. Je vous reraercJe à l a 
v a » 

Monsieur la directeur 
du lournal de Routai* , 

lisant pas habituellement votre Journal, 
trftce a un ami qui me communique votre 

ni o du dimanche t ) courant, que Je vois que 
vc m'attribuez une phrase que Je n'ai nuile-
m •xpiTiné*. coittenue dans les l ignes suivan
te ie Je copie littéralement : 

ette lecture assez fastidieuse (11 s'agit du 
de M. le maire) demande près d'une heure 

nie. A un moment, il neuf heures et demie 
ex ment , n ou* entendons M. Stienne dire, 
er idressant à un agent de police de service 
d; la salle . « J' m'm vas fumer une pipe dê-
h<M l;a sera plus inlérsmanl ; » Et il sortit aus-
siilpour en revenir qu'après dix heures. » 

Busl mobile obéissez-vous en me prêtant cette 
P * e ? Il est facile de le deviner. Le projet de 
M i maire n'ajant pas l'heur de vous plaire, 
vi vouliez prouver que vous n'étiez pas seul 
et ie même parmi la majorité il y avait, au 
n », un conseiller socialiste que la lecture du 
l> t ennuyait. 

ant eu à prolester contre les attaques de 
t toi lie vos bons amis, je vous étais tout do-
s } c'est donc moi que vous avez choisi. 

vous remercie car, ce faisant, vous me per-
n ez de vous dire aujourd'hui ce que Je pense 
d js longtemps, c'est que si la bonne foi dispa-
r ait du reste d* la terre, ce n'est pas chez 
v qu'il faudrait aller ia chercher. 

lici la vérité Je me suis absenté en effet pen-
d l'espace de dix minutes pour . fumer un* 
V . si vousvoulcz ! Mou camarade Wattrcuiez 
n icijinpagnait et comme, contrairement à ce 
q vous dites et vouiez me faire dire, le projet 
n i •intéressait, notre absence n'a pas été de 
p : longue durée et non de neuf heures et demie 

temcnl - comme vous le dites si bien — 
ne revenir qu'après dix heures, c'est-à-dire 

d'une demi heur*. 
outre je l ia i communiqué a personne mon 
ou la nécessité de m'absenter, je n ai donc 

p* prononcé les paroles que vous m'attribuez 
eaue Je mets au défi, vous ou celui qui me les 
injute, de prouver par un seul témoignage d'une 
PjBonne digne de loi. 
Xaime a croire. Monsieur le directeur, que vous 

cadrez bien m'aecorder ia satisfaction de publier 
las votre Journal 'ma présente réponse a voire 

efule que vous me permettrez bien. Je crois, dé 
lalter de fielleux. 
Entre temps, veuillez agréer, Monsieur, me» 

alutatlons. 
Charles STlkNNfc:. 

conseiller municipal socialiste. 

PAttTI OUVRIER 
Section Roubaisienne 

'C.OMtTE EXECUTII». — Le Comité Exécutif se 
éunira ce soir, mercredi, à 8 h. 1,2. Urgent. 

BIBLIOTHEQUE. — La bibliothèque du Parli 
« i a ouverte ce soir de six heures et demie ti huit 
leures et demi*. 

S 

LE NORD 
ARRONDISSEMENT OAVESKES 

Drame mortel de la jalousie 
A L A R O U I L L 1 E S 

La commune de Larouillies a été mise en émoi, 
dimanche dérider, par un drame de la Jalqusie 
qui a lait une victime. 

M. Thiébaut lirinon occujie, depuis trois ans, 
en qualité de domestiques Jules Leblanc, âgé d* 
19 ans, originaire de la Vallée-aux-Bleds (Aisne), 
et Camille Leblanc, son frère, figé de 14 ans. 

Jules Leblanc avait pour fiancée une Jeune fille 
de 18 ans , qui, depuis quelques mois, reportait 
son affection sur un nommé Kauchart, 84 ans, 
domestique chez M. Menet, à Floyon. 

La bonne camaraderie semblait cependant ré
gner entre les deux jeunes gens. Elle n'était qu ap 
parente. 

Dimanche soir, vers sept heures et demie. Ils 
se rencontrèrent en fac* de l'estaminet de Mme 
veuve Menet. el y pénétrèrent ensemble. Jules 
Leblanc portait une faux qu'il laissa h la porte. 

Une discussion s'engaijca bientôt entre les deux 
ryinsrrmmaleurs. et devint très-vive. Par pruden
ce, Mine Menet cacha la faux de Leblanc dans son 
Jardin. 

Cependant Jules Leblanc était sorti et la cher
chait. Croyant que c était Fauchait qui l'avait ca
ché, il partit en lui adressant des menaces, et de 
là se rendit ciiez son patron. 

Il en sorlait. Deu après portant un fusil. Subite
ment, on entendit une détonation. Inexpérimenté, 
Jules I-eblanc avai dû presser sur la gachettP. 

Faurhart. toujours à l'estaminet de la veuve 
Mmrt, sorti* pour aller aux renseignements. 11 
rencontra Iules Leblanc, toujours avec son lusil 
sous ie bras ; et la dispute reprit entre les deux 
jeunes gens, provocateur . Fauchait s'avançait 
vers Leblanc qui reculait : - Mais lire donc ! tire 
d..nc I » faisait-il. I n second coup de feu retenti'. 
Fauchait et Leblanc roulèrent sur le sol. L* pre- <, 
înier avait reçu la décharge en pleine poitrine ; 
le second était' tombe sous le choc produit par le 
recul de l'arme. 

Ouand on releva Kauchart. il était mort. 
Jules Leblanc s'élait enfui. En roule il rencontra 

M. Thiébaut-Orinon auquel il remit le fusil et sa 
montré pour son frère Camille. 

Le parquet d'Avesues s'est transporté lundi ma
tin a Larouillies. M. le docteur Girard a procédé 
a l'autopsie du cadavre-

Jules Leblanc a été arrêté, lundi matin, a Wi-
gn«IuV* par la gendarmerie de Fourmies, et trans
féré à Avesnes. 

É T A T O I Y I L 
de Roubaix du SS juin 1901 

iVaissAncet. — Héiêna Barbe, rue de la Redoute, 
W. — Fernande Mullier, rue .Saint-Laurent, cité St-
Françola, 28. — Germaine Oaebots . rue Blauche-
maille. - Léon Courchelle. rue d Oraii, 111. — 
Charles Vanbockiand. rue Beaurewaert, 31. — 
Emilie Courouble, boulev*rd Carabetta. 155.— An
toine Léman, rue du Trichon, 40. — Rector De-
gufTroy, ru* Bréua, 1. 

béch - Cainille Frédéric. 4 mots ru» de* Fos
ses, li* — Clémence bescainps. 4s ans , ru* New
ton, 31. — Zulma Wvlon . lu mois, rue Monge. — 
Alfred Clarisse, K8 ans, rue Saint-Laurent, cité 
Saint-François. 7. 

GRAVE ACCIDENT. — Hier matin vers 8 h 
et demie, le nommé Constant Lefebvre. ftgé dt, 
50 ans, aégorgeur h la Société anonyme de pel-
gnuge, rue du Collège, demeurant rue de lu Paix, 
cour Deboosère. en voulant remettre une cour 
roie sur la poulie de l'arbre aie transmLtBlon fui 
entraîné par cette courroie et projeté wir le 

Relevé aussitôt par ses camarades de travail. 
il reçut les soins de M. la docteur Drutsne. qui 
a constaté que le blessé portait a la tête, u 
plaie profonde et des contusions multiples sur 
corps, Il a été transporté a I'HOtel-Dleu. 

MALADE DANS LA AUE. — Lundi matin vers 
a heures et demie, le nommé Masquelter Louis 
4gé de 43 ans, demeurant rue Archimède, cou 
1 osfeid. est tombé malade, rue de Tourcoing. 
M. le docteur Carrett*. requis pour lui donne] 
des soins, a déclare qu'il était atteint d'une con 
gestion pulmonaire et l'a lait admettre a l i iote l 

leu. 

VOL DE BICYCLETTE. —Mardi vers midi e 
demie, une bicyfclette valeur 300 fr. a été vplê< 
dans le vestibule de la maison de M. Jean-Bap 
tiste Léman, rue Nain, 57, au préjudice de M 
Achille i lodtelart . négociant en la ines , boulevart 
d'Armenttèrcs, 187, qui l'avait déposée à cet en 
droit. 

Plainte a été déposée au commissariat du lei 
arrondissement. 

La maéhlne est ft système américain, elle port 
la marque Crescent, cadre noir, jantes en bol 
rouge, selle a coussin marqueClevelsnd. 

TRAITE PERDUE. — M. Marcotta, demeurait 
rue de l'Hospice, 7. a trouvé hier après-midi, con 
tour Saint-Martin, un* traite, tiré* par un* pei 
sonne de Croix : cette valeur a été déposé ai 
commisseariat central. 

TOURCOING 
COMMENCEMENT D'INCENDIE. — Hier, vers 

un hangar, appartenant à Mme Nutfens. marchan
de loralne. qui était partie en tournée depuis quel
ques Jours. 

Les voisins aidés des pompiers, s* sont rendus 
/aciieniefit maîtres de l'incendie. 

Les dégâts sont évalués à 150 francs. 

VICTOIRE OUVRIERE. — Nous apprenons que 
la grève de la maison Lortinois serait terminée. 
Les patrons de cet établissement revenant a des 
sentlinenu meilleurs. — tardivement, û est vrai, 
— auraient enfin accordé satisfaction à leurs tis
serands, qui reprendraient le Iravail demain. 

Nous nous réjouissons de cette victoire ouvrière 
et félicitons chaleureusement nos camarades de 
l'énergie qu'ils ont apportée a la défense de leurs 
droits. 0 

É T A T C I V I L 
de Tourcoing du 25 juin 1901 

Naissances. — Lecoutre Marie, rue de ..crekem. 
_ Debusscher Zoé. rue Jourdan. 35. — Depelcbin 
Robert, rue de Baisieux. 42. — Bouche Germain. 
rue da France, 2Ï. — Bouchart Hélène, rue des 
Maraîchers. 

Beeèt. — Callev,'aert Simonne, 5 mois, rue Au-
ber, 15. — Desutter Léonard. 14 jours, rue du 
Clinquat. — Faternote Charles, 7 jours, rue des 
Cinq-Voie*. 

Autour de Roubaix-Tourcoing 
C R O I X 

NECROLOGIE. — Nous apprenons avec regret 
la mort du cttoven Alfred Ctartsse. rue St-l^aurent, 
décédé, Mer a trois heures du soir, à l'âge de 68 
ans. I.e défunt était père de notre excellent cama
rade, l e ciloyen Clarisse, conseiller municipal de 
Croix, a qui nous présentons l'expression de nos 
sincères condoléances. Les funérailles du reuretté 
citoyen Clarisse seront purement civiles. Elles au
ront lieu demain jeudi, a 4 heures de l'aprée-mldi. 

Réunion a la maison mortuaire, rue saint-Lau 
rent, près des Quatre Jumeaux. 

Ferme dévalisée par des bandits 
A. LA MARLIÊRE 

M. Callens Louis, un vieillard septuagénaire, 
habite avec une servante, la veuve Dhulster. et 
un domestique, Charles Hauasens. une petite ter
me construite en torchis et couverte en chaume, 
située a la Maruère, sur la routa de Tourcoing 
a Wattrelos. 

Dimanche soir, vers o t i u h«ur*s, les trois habi
tants de la ferme étaient couchés dans leurs 
chambres respectives, lorsque M. Callens enten
dit dans l'élable des meuglements, semblables ù 
de* cri* de bel* qu'on égorge. 

M. Callens se leva, alla réveiller son domes
tique ; et tous deux se rendirent à l'élable. Ils n'y 
trouvèrent personne ; mais l'unique' vache crue 
possède M. Callens était debout, agitée de trem
blements convulsif*. 

M. Callens revint s* coucher. Il allait se ren
dormir, lorsqu'il aperçut, debout près de son lit, 
un homme. 

Quatre bandits, pendant que M. Callens s était 
rendu à l'élabl*, avaient pénétré dans sa cham-

M. Callens voulut crier ; mais il reçut sur la tête 
i un formidable coup qui le laissa éloudi. VJuand 
il revint à lui, il/ était bâillonné et un homme. 
de taille moyenne, grands yeux bleus, moustache 
rousse, se tenait près de lui, revolver au poing. 

! Pendant ce temps, les trois eutl-es bandits fouil-
'laient la maison, en s'éclairent avec des bougies. 
Mans un coffre-Iort, ils trouvèrent OU francs, deux 

j chaînes de montre de femme, en or, nés boucles 
d oreilles, également en or, deux épingles avec 
brillants. Tous Jes coins et recoins furent fouillés. 
La servant», «fiole*, s'était réfugiée & la cave'; 
le domestique n'avait rien entendu. 

' Le commissaire de police d» Wattrelos, M. Boi-
sard est descendu, lundi, vers quatre heures, 
S la Marlière, et a interrogé les habitante da la 
ferme. 

F i n d e s a i s o n a u x Galeries Lilloises 
prix T R E S B A S p o u r tenter l e s acheteuses 
e l so lder r a p i d e m e n t l e s M O D E S et CON 
P E C H O N S p o u r D a m a s . 

ARRONDWSEMrNT DF. YAL.ENCIKNNKS 

D E N A I N 
VU MORT RESSUSCITE. — Le « février on 

retirait de l'Escaut, à Denain, le cadavre d'un indi
vidu qui paraissait avoir séjourné dans l'eau pen
dant environ sept semaines. 

Après maintes recherches, unecabaretiére. Mme 
Vilcot, demeurant rue de Villars, crut reconnaître 
le noyé pour être un nommé Augustin Larivièrc, 
âgé d'e 32 ans . né a iwuy. 

La famille fut avertie et arriva ft Denain. 
Le corps était presque méconnaissable ; néan

moins . le* frère et sœur de Laiivière crurent re
connaître que c'était bien le corps de leur Irère. 

L'enterrement eut donc lieu sous le nom de La-
rtvtere. 

Vendredi dernier, le sieur Augustin Larivlère 
fit une apparition chez la cabarelière, Mme \ ii-
cot. Grande fut la stupéfaction de cette dernière 
en vovant son ancien oensionuaire, qu'elle croyait 
endormi dans l'éternité. 

Après explications, Larivièrc se rendit a la gen
darmerie el prouva qu'il ne s'était nullement noyé 
et qu'il n'élait pas davantage mort. 

Il est retourné ensuile a ltvuy pour voir sa fa
mille et lui suspendre le deuil qu'elle portait de
puis quatre mois. 

fil / I f a n j y o r a v e c a p p é t i t . 
I R é c o a f o r t e r v o t r e s a n g . 

V O U S ) C o m b a t t r a l ' A n é m i a « v a e 

prenez, avant chaque repas , un vorr* d* Taxa 
«• l iant V i n de B S N V D U b T R I L L M . n i s -
t a s M n é M l M M M > * » " " « " * j»>- MAI. M* 
V l é n > i SMUS • • • • « . 4mu»M « a * • * * « • . 

S > » i M a l e s Cmtém M ! • • i M u s h t f II 
MB*» 

Kxiger, plan « s * j s m a i s . l é« !que i :« s u r l a 
bouto i l l* h e a u s * « e * «ombr»>ise* o*ntret»-

M. PORTEMAN, le brave nomme qui est vemf 
au secours de Mme Debaes, confina* la* détallâ 
qui viennent c . r e donnés ; lui aussi reconnaît! 
Maibrancke, puisqu'il l'a proprement empoigna 
pour ie remettre à la police. 

M. GENOT, le commissaire, est ensuite entendu 
La déposition, nous l a v o n s dit a* rapport* a M 

seconde scène, celle de l'arrestation d e u n U M • • 
Maibrancke. Ajjtacé par les allures provocantes 0*1 
ce dernier, 1* magistrat lui intima l'ordre de c i r 
culer. Devant le refus d'obtempérer qui lui lue 
opposé, M. céndt saisit le récalcitrant, oui 1* t*' 
poussa et lui envoya des bourrades. L * sccsfe* dSi 
poste de police, où on fouiliu Malbranck*. m a 
taire les découvertes que l'on sait, est a f n n a M 
dans tous sas détails par M. le commissaire. D» 
très mauvais renseignements sont fournis »ur rlB-
culné, représenté comme un violent, un exalta, 
et titulaire de trois condamnations en simple po-

Le sous-brigadier VANKEMBERG a e u . a pW-j 
sieurs reprises, place de la République, dan* r y 
près-midi, 6 intervenir contre Maibrancke : « r o p " , 

3uoi nous faites-nous circuler T » demandait nat j 
lvidu. - J'ai des ordres du commissaire «our «aX 

la ! ». répondit le brigadier. • Eh bien, si voua» 
avez des ordres du commissaire, mot J'en ai d'au
tres I . répliqua Maibrancke. très surexcité, tr*J 
arrogant, se croisant les bras d'un air de défi et 
hurlant . . Vive la liberté 1 Vive Dansett* I A b a s 
la Sociale ! A bas le maire Daudrumez 1 » _ _ 

MM. MËN1ER. secrétaire, et L E P E B V R g . e e j 
crétatre adjoint du commissaire de police-, défltanf 
a leur tour. Le premier explique au tribunal la» 
mesure* qu'il a prise* pour la sécurité de Voues 
ou l'a averti que, rue Sadl-Carnot, on frappait Ut. 
citoyen Derieux, conseiller municipal, et une! 
femme. Il a immédiatement pris les mesure* né
cessaire^ pour rétablir l'ordre. 

M. Lefebvre a lait procéder au poste à une per
quisition sur la personne de Maibrancke, Il y el 
découvert le tiers-point, le poivre mélangé et l e 
coup de poing américain, que le délinquant avejg 
adroitement laissé tomber sur sa chaise. L" 
secrétaire est très afflrmatif sur ce point, i 
sur la scène d'outrage* au maire : 
m... I V I * P maire I v o u s pouvez m e 
ie vaux autant que voua I » . 

L'agent de police BARON, qui succède à MJ 
Lefebvre u la barre daa témoins, précise certain*, 
points de détails sans importance. 

C'est ensuite la longue théorie dés témotOS • 
décharge : M. Charles Dansetle ouvre la marcs*.' 
II ne sait, de l'inculpation. rien d'autre que *•) 
que lui a appris la rumeur publique, mais il vient) 
raconter au tribunal qu'il est très content de i 
ouvrier Maibrancke. Vraiment pas difficile 
Dansett* pour être satisfait d'un aasommeor 
lemme. 

M. Delbeeque, beau-père .du prévenu, la fa 
Hombaut, née Cole**on, Louis LaecroèX, 
Barlhier, Jules Leleu, Louis Verrez, Louis DsVt 
becque, beau-frère de Maibrancke, Benjamin Ba-
zélis, Arthur Tnoén , Auguste Sans*», (TharkM 
Delvallée et Xavier Dupont, viennent enfin 
mer que le prévenu est beaucoup plus l m 
que l'enfant qui va naître et même que celui 
u. tailll assassiner dans les bras de sa mère. 

Le* uns assurent n'avoir pas quitté Mais 
d'une semelle et que ce n'est pas lui qui a I 
d'autres certifient qu'au poste, l'attitude de 1 
gumène était éminemment correcte et même 
n'était porteur ni du poivre mélangé, ni du a 
tête, ni même — c'est Charles Delvallée qui kl 
jure en dépit des aveux de Malbranoke — dat 
tiers-point fraîchement aiguisé. 

INTERROGATOIRE ET PLAIDOIRIE 

< Tiens f 

'1 

C e s t b i en tou jours r u e Viedlc-' l it-Toiwp'e, 
10, à P a r i s , P H A R M A C I E D U T R E S O R , que 
s e ' v e n d d e p u i s Plus de v i n g t a n s le vér i ta
ble S I R O P P A G L I A N O , b a n d e jnune , 4 cou
l e u r s , le s e u l dépurati f purgat i f eff icace. 

P r i x du flacon 1 fr 40. E n v o i d a n * tout* 
l a F r a n c e par s i x flacon* f r a n c o eti gmre c o n 
tre neuf f r a n c s . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Les assommeurs réactionnaires 
A ARMENTIÈRES 

Hier mardi, à la seconde chambre correctionnel
le, 6 l'audience des llagrants délits, est venu le 
procès intenté par le parquet au sieur Charles 
Maibrancke. 37 ans , d'Armentières. poursuivi pour 
coups el blessures, rébellion et outrages a la po
lice, et pour port d'armes prohibées. 

t ne nombreuse aftluence était venue d'Armen
tières pour assister a ces débats, qui ont été très 
longs. I.e ministère public avait fait citer sept té
moins a charge : MM. liénot. commissaire de-po
lice ; Vankeniberg, sous-britfnttier. Haron. agent. 
Mme Flore Remy, femme Debaes. la victime des 
brutalités de l'inculpé : Alphonse Portenian. mar
chand de charbon ; liustave Ménter. secrétaire et 
Emile Leiebvre, c^crélaire-adjoint, du commissaire 
de police. 

De son côté, la délcnse avait fait citer treize té
moins en faveur de Maibrancke, qu'assistait i'i-
névitable M" Gayet. 

LES FAITS 
Deux scènes sont retenues par l'inculpation. 

I.n première se produisit rue Sadl-Carnot, vers 6 
heures et demie, a la sortie de la procession qui 
venait d'avoir lieu dans le local des Petites-Sceurs 
des pauvres. Mme Debaes, qui revenait du cime
tière avec ses enfants, fut soudain entourée par 
une bande d'énergumènes, Maibrancke en tète. 
• En voila encore une de ceux-ta I II faut l'arran-

Ser ! » Telle fut l'exclamation qu'entendit proférer 
Ime Debaes. qui, au même moment, recevait deux 

coups de canne, sur la main droite et au bras 
droit. Ces coups étaient si rigoureux que la victime 
dé relie lfiche agression, qui portait dans ses bras 
le plus jeune de ses enfants, un bébé de 10 mois , 
a déclaré depuis que si le second cour> de canne 
porté par Maibrancke dans sa direction avait at
teint le mioche, il lui eût fendu la tète. C'est ce qui 
explique que Mme Debaes dut subir une incapacité 
de travail de six jours. 

Pour comprendre le sens de la menace qui avait 
précédé l'agression. 11 faut savoir que les époux 
Debaes ont récemment fait enterrer civilement un 
de leurs enfants, et que la brave femme n'avait été 
ainsi ia victime des forcenés qu'a raison des opi
nions professées par son mari. 

Un passant, MT Porteman, marchand de char
bon, arriva à temps pour dégager la femme et ses 
enfants, et pour saisir l'auteur des coups de can
ne, le sieur Maibrancke, qu'il remit aux mains 
d'un auent. 

Laissé en liberté.-Maibrancke se distinguait un 
peu plus tard, en refusant de circuler comme tout 
le monde. A la fin, vers huit heures, il lut arrêté 
par M. le Commissaire de police Génot, qui, non 
sans se heurter a une vive résistance, entraîna 
l'énergumène au lureau de police. 

Fouillé. Maibrancke fut trouvé porteur d'un 
coup de poing américain, d'un tiers point fraî
chement aiguisé, de poivre mélangé avec du sable, 
dont on devine la destination. Le maire. Daudru
mez. s'étant rendu au poste, y trouva Maibrancke 
commodément installé sur une chaise, et fumant 
une cigarette. En apercevant le visiteur, il s'é
cria, avec un ton rien mollis que respectueux : 
« Ah I m.. . , voilé le maire ! » Plus tard. l'Individu 
ni* avoir employé le mot de Cambronne. et de 
n'avoir dit que : • Ah 1 Maire I » Cette explication, 
oui fait sourire, a néanmoins été admise par les 
magistrats» ouisnu* Maibrancke n'est pas pour
suivi pour outrages à un magistrat de 1 ordre ad
ministratif. 

Telle est la eeeeaae scène. 
LES TEMOINS 

Nous venons de résumer succinlemieit les faits. 
Il n'y aura donc pas lieu de nous appesantir outre 
mesure sur le long et fastidieux dénie des vingt té
moins a la barre. 

Cest d'abord Mme DEBAES, qui raconte la scè
ne et qui est très formelle dans sa déclaration : 
C'est bien Maibrancke oui l'a si odieusement frap
pée, c'est bien l'Inculpé d'aujourd'hui qui a faim 
tuer son enfant, cela parce que, chez elle, on n* 
professe pas les mêmes opinion* que ce partisan 

M. le président rappelle au prévenu sas ente* 
cédents plutôt défavorables, ses trois cond**BW 
nations en simple police ; il lui reproche oTavoiB 
lâchement porté des coups h une femme. 

Maibrancke, dûment stylé, nie tout ce qu'est 
lui reproche. Il n'a pas frappé Mme ITbaea, — 
qu'il ne la connaît pas , et qu'il ignorait 
que M. Debaes eut fait enterrer un enfant c*rt< 
leinent. 

— Pourtant, demande le président, quel lasassa 
aurait cette femme t> vous accuser T Et le témoin 
Horteman a-t-il le moindre sujet d'animoaU* cxjj^ 
tre vous 7 

R. — Je ne ie connais pas. ou plutôt Je « * 
le connais que de nom. 

D. — pourquoi commettraient-Us tous la saau-i 
vaise action de vous accuser sans motif T 

Au poste, vous avez été insolent, on vous a trooH 
vé armé, et voir* attitude n'a pas cessé d'être 
très arrogante... 

Maibrancke, très gêné, renouvelle ses dénie» 
gâtions, après quai la parole est donnée & l'avo* 
tat tii.vet. 

On devine ce qu'a dû être cette plaidoirie. Le* 
faits sont constants, bien et dûment établis, es 
le nombre inusité des témoins a décharge n'a 
mern* pas eu pour résultat d'atténué* la ealpen. 
bîlite du provenu Maibrancke. 

M* Gayet, lui aussi, suit son client dans son 
système de dénégation a outrance. Il fait u n s 
assez malheureuse allusion aux incidents qui s'éJ 
talent produits le dimanche précédent a. Jkrmenl 
tières, et il termine en déclarant que le port aeeW 
dente! du tiers-point, et quelques cris aéditieusl 
peuvent seuls être retenus,par i* tribunal, qui. 
s'il n'acquitte pas , s* montrera sûrement d'une 
excessive indulgence. 

Le Jugement 
Après une assez longue délibération en eMea> 

bre du conseil, le tribunal rentre en eiiilieisif 
M. le président Sée lit le jugement rtir Isrral le 
port de l'arme prohibée et les outrage* i 
sont déclarés insuffisamment établis. 

C'est donc pour coups et blessure* a Mm* De
baes, pour outrages et rébellion envers les ngfnl* 
que Charles Maibrancke est condamné eri UN 
MOIS DE PRISON ET 100 FRArJCS D'AMBMDB. 

Le sursis de la loi Béreuger est accordé a Char
les Maibrancke, mais pour la prison seuleaMes, 

M' HACCART. 

' UN BON CONSEIL 
Si v o u s a v e z q u e l q u e e n n u i o c c a s i o n n e 

p a r u n e de c e s m a l a d i e s p a s s a g è r e s e t s i Me
n a n t e s , qu'on d é n o m m e s e c r è t e s , n*hésit*el 
p a s u n i n s t a n t , v o u s p o u v e z v o u s d é b a r r a s 
s e r e n q u e l q u e s j o u r s . 

Il v o u s suff ira de d e m a n d e r a n D i r e c t e u r 
de la Pharmacie spéciale, 60, rue de R i v o n , 
à P a r i s , e n spéc i f iant la nature de la m a l t 
die, u n e c a i s s e t t e de g u é r i s o n , q u i v o u a serai 
e n v o y é e c o n t r e m a n d a t de d ix f r a n c s , a v e c 
m o d e d'emploi . Cela e s t c o m m o d e , fac i le « t 
rapide ; u s e z - e n . 

N'ACHETEZ 
NE VENDEZ 

AUCUN TITRE 
Sans consulter M. L BULTE 

3 5 , r u e N e u v e , R O U B A I X 
Maison fondée en 1893 

L a m a i s o n a pour pr inc ipe de n e r a e o s » 
m u n d e r que de b o n n e s et a n c i e n n e s va leur* . 

Elle d ir ige ia P E T I T E E P A R G N E d a n s des) 
r ' c c e m e n t s a v a n t a g e u x e n o b l i g a t i o n s de vtP 
las ou e n ren te s . 

El le ind ique a u x r e n t i e r s et a u x cap i ta l i s 
tes l e s v a l e u r s indus tr i e l l e s r é m u n é r a t r i c e s ; 
e n m ê m e l e m p s q u e s o l i d e s . 

L a M a i s o n N ' A A U C U N R E P R E S e B * -
T A N T , M. Bu l t é t e n a n t à c o n s e i l l e r l u i - m ê m e 
s e s c l i en t s , s u i v a n t l a s i t u a t i o n financière d e 
c h a c u n d'eux. 

La véritable Médication 
La véritable médication est la médication pré

ventive. N'attendez pas pour vous soigner quel 
la maladie ait fait son o u v r e et soignez-vous o s e 
l'apparition des principaux svmptomes. Si r o s e 
éprouves des DOULEURS rj'ESTOMAC, DES 
MAUX DE TETE, DES MIGRAINES, DBS NE
VRALGIES. DE LA œ N S T I P A T Ï o t f , prihieM 
ordina i res ries affections des voles l l g u l l m I V 
oourez de suite aux DRAGEES DE SANTE DU-
BUS, qu'un grand nombre de personne* ont re
connues souveraines dans ces cas. 

Ces dragées conviennent a tous la* tempéra
ments et n assujettissent à aucune •4tinnrtHlin<; 

particulière. 
Prix i t r. 50 la botte de 100 dragées dans toute» 

les pharmacies. Depot général . 7 , rue da* Aies, 

L* Oéraat t .les* PtOSBX. 

Compose sa enssmanatta, *ar ds* 


